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Mesure de conservation 23-06 (2019) 
Système de déclaration des données pour les pêcheries 
d'Euphausia superba 

Espèce krill 
Zones toutes 
Saisons toutes 
Engins tous 

 

1. La présente mesure de conservation est invoquée par les mesures de conservation 
auxquelles elle se rattache. 

2. Les captures sont déclarées conformément au système de déclaration de capture et d'effort 
de pêche par période de cinq jours défini dans la mesure de conservation 23-01.  

3. À la fin de chaque mois, chaque Partie contractante obtient de chacun de ses navires les 
données par trait requises pour remplir le formulaire de la CCAMLR sur les données de 
capture et d'effort de pêche à échelle précise (formulaire C1 sur les pêcheries au chalut). 
Elle transmet ces données, sous le format précisé, au secrétaire exécutif avant la fin du 
mois suivant. Les coefficients utilisés pour convertir la composante mesurée de la capture 
en une estimation du poids vif doivent être estimés au moins une fois par mois sur la base 
du formulaire C1.  

4. Cette mesure de conservation sera révisée dès l'établissement de limites de capture pour 
les unités de gestion à petite échelle (SSMU) dans les secteurs pertinents. 

5. Chaque État du pavillon notifie au secrétaire exécutif par courrier électronique ou autre 
moyen, dans les 24 heures, les entrées, les sorties et les déplacements entre les sous-zones 
et les divisions de la zone de la Convention de chacun de ses navires de pêche. Lorsqu'un 
navire a l'intention d'entrer dans une zone fermée, ou dans une zone pour laquelle il n'a 
pas de permis de pêche, l'État du pavillon transmettra au secrétariat un préavis des 
intentions du navire. L'État du pavillon peut permettre ou ordonner au navire de 
transmettre de tels préavis directement au secrétariat. 


